
Communauté Sud GOELO 
       22, rue Pasteur 
22680 ETABLES SUR MER  
 
         ---------------- 
 

Extrait des délibérations  
du CONSEIL de la Communauté SUD GOELO 

du jeudi 3 juin 2010 
 
L'an deux mille neuf, le 3 juin 2010 à 17.30 heures , les membres du Conseil de la Communauté SUD GOELO se sont réunis au  22, rue Pasteur à ETABLES SUR MER, sur 
la convocation qui leur a été adressée  par Loïc RAOULT , le Président en date du 27 mai 2010 

 
 

ETAIENT PRESENTS : 
 

BINIC :  Christian URVOY, Marie Françoise LE LEPVRIER, Philippe GUEGAN, Frédéric BERROD  
ETABLES SUR MER :  Marcel PINCEMIN, Jacques DUMORTIER, Hervé THORAVAL,  Gilbert BERTRAND 
LANTIC : Hugues LESAGE, Christian LE MAITRE,  Nicolas HEURTEL 
PLOURHAN : Loïc RAOULT, Philippe VIRTHE, André SALAUN 

SAINT-QUAY-PORTRIEUX :  Dominique BLANC, Mariannick KERVOELEN, Mathieu TANON,  Georges BREZELLEC 
TREVENEUC : Louis GAUFFENY 
 
 

ETAIENT ABSENTS ET REPRESENTES : 
 
SAINT-QUAY-PORTRIEUX : Isabelle QUERE par  Dominique BLANC, Martine POIGNONNEC par Mathieu TANON 
TREVENEUC : Daniel NORMAND par Louis GAUFFENY 

 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES : 
 
BINIC : Jessica APPERCE, Anne LE ROY 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Louis GAUFFENY 

Assistaient également à la séance : Christophe THEZE, directeur, Anne CHATTON secrétaire  

-------------------- 
 

DELIBERATION N° 2010-072 
 

Association Mélodie « les clés pour la vie »  
 
Les organisateurs de la fête de la Morue ont sollicité la présence de cette association pour qu’elle intervienne 
afin de  parler de la sécurité routière, et pour les personnes intéressées, les soumettre au dépistage de 
l’alcoolémie par l’air expiré ou leur remettre un alcootest afin que chacun d’eux, conducteur responsable, 
s’auto contrôle. 
Aussi, l’association sollicite la communauté de communes pour une aide à l’acquisition d’alcootest. Pour 
information, le coût de 900 appareils est de 750 €. 
 
Les membres du bureau émettent un avis favorable pour une subvention d’un montant de 300 €. 
 
Considérant l’avis favorable du bureau du 11 mai 2010 
 
Après en avoir délibéré et après vote à l’unanimité, 
Le Conseil communautaire: 

- Accepte le versement  d’une subvention d’un montant de 300 €. 
- Autorise le Président à signer tout document relatif à cette délibération. 

 
 

-------------------------- 
 


